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RAPPORT ADREt18E AU SCCHETAIHE GEt-t'ERll,.L} LE 15 DEcm,IDRE 1955, '~AR m'CHEF '.
D1ETj\T...~lAJOH DE L f ORGANIstilE CHARGE DE LA SURVEILLANCE DE lA TEE VE . SUR' .'

. L'INCIDEN'! Ç~UI 8'ÈST PHODUIT AU LAC DE TIBEHIADE DANS LA NUIT,' ...
DU 11 AU 12 DECEMBRE 1955 .-:

.' . ;;. " '.

1. JI ai l'honneur de rendre compte : a) des opérations aw::quelles les '.forces";'.

armées d' Isratn se sont livrées en territoire syrien" sur la riVê orientale du , :,

lac de Tibé:dade} entre BouteXhu et l'Coursi} a.aus la nuit du Il au ·12 décembrel955;'

b) de l'état cénéral de tension 'lui existe ent:.re les deux pays et 'dont cet ....

inc:Ldent est une l'll.o.nifestation. ." . ~".

.. l
.,

2. La déléGation syrienne s'est plainte officiellement de 11 attaque .israélien.I1e

aupr'ès du Président de la. comm16siol1'~te d'armistice syrQ-israélienn~,.·. ElJ~I?, '. ,.
. ." • • ~ • • ' ,1' '.' ., .',:

lui a. demandé dl inscrire la plainte à l'ordre du jour de ,la prochaine rél;Ulic;m .
• ',' '. {' ; > .', ••~

offi.ciel1e de 10 Commission mixte dl armistice •.. Pour les raisons indiquées ,aU}{,

par~:3r!l:Phes 20 et suivants de mon rapportd~ 6 janvi~r 1955 (S/3343).J il n.,'ya .. ·

plus eu de l~éunion officielle de la C~nmission mixte dl armistice syro-ie.raélieqne
, .

-' s:t. lIon exéel1te ses séances extraordinaires - depuis le 20 juin 1951., Dal)s le,

cas :présent) la d6iégation syrienne ~Iapas demandé' de séance e:x:trao~dinaire.•,. .
. .. ~ . • • ',1 • . ." •

3. Les observateurs militaires des Nations .Unies attachés à la COmmission m~xYe.

dl armistice se sont rend.us le 12 décembre sur l~ théâtre de l' attaClue •. I.l s'agit

d'une bande de terrain Q.ui, du nord au sud} s l'~tend de la, ferme de Bou~~ih~ ,

(po:i.nt 208:;-2551~)} h la frontière' de la zone démilit~risée, (soit environ' .
II kilornètre·s). ,.'..., . .".., . .

4.' te présent rapport a ";pour ba.se l'~n~u@te fa'ite SUl~ place ,par les ?bser.v~teMJ;'s .

mil:Ltaires des Nations tinies 'et 'les déclarations ClU'ils ont r~cueillies de.:l?J.
• < 1" .-, ••

bOUche de témoins, syriens. Le. Commis sion mixte d' arm~stice n'ayant, pas E;ln~ore

examiné le rapport des observateur~) 'j 1ai attaché plu.s 4' im!,ortance à pe gue

les ob'servate\U~s ont constaté de leurs yeux llu1à, ce Clue lestémoin~ leur ont

déc1-erê.



S/3516
Français
Page 2

5~ Bien ~ue llopératian israélienne soit à considérer comme un tout) je liai,

pour plus de clarté, divisée en plusieurs parties distinctes) en commençant par

l'opération qui s'est déroulée aux environs de la ferme de Boutelhs, au nord) et

en finissant par l'opération du sud.

6. Ferme de Boutelha. Le 11 décembre) à 20 heures Œ~T environ} un détachement

armé israélien évalué à une compagnie a traversé la ligne de démarcation) a

pénétré en territoire syrien et a attaqué simultanément) un poste militaire syrien

situé à'proximité dé la ferme de Boutelha (point2C83 2554) et la ferme de Boutelha

proprement dite. Selon les données dont je d:,spose.? llopér.ation israélienne semble

s'~tre déroulée de la façon suivante :

a) A 20 heures GMT environ, une partie du détachement israélien) traversant le

lac de Tibériade dans deux bateaux d'un type non identifié} a débarqué au voisinage

de Bab Zakiya (point 2085 2552). Simultanément, la deuxiè~e partie du détachement

israélien semble avoir traversé le Jourdain en un point sj,'bué au nord du poste

militaire syrien. Le ~remier groupe a occupé des positions à 300 mètres environ

au nord~estde la ferme de BouteJ:ha. le deuxième groupe s'est avancé vers des

positions situées ,à 200 mètres environ à 1 rest du poste mili. Gaire sYl'i8n. ,Les

deux groupes ont atta~ué leur obj~ctif simultanément. Sa mission accomplie, le

groupe chargé d'atta~uer la ferme de BouteJ:ha s'est avancé le long de la rive du

lac de Tibériade et sIest joj.nt à 11 atta~ue dirigée contre les positians syriennes.

Après avoir achev~ cette m:i:ssion) les forces israéliennes réu...."1ies ont évacué la

zone entre 1 heure 30 et 3 heures GMT, le 12 décembre 1955) en pansant le Jourdain

à gué près de son embo~chure. Les troupes israéliennes sont montées dans des

camions} au nombre de ~uinze ou vingt) ~ui les attendaient à proximité de Usheh

(point 2063' 2556) et se so~t retirées vers l'ouest.

b) Toute l'opération ~ui sIest déroulée aùtour de Boutelha a été précédée dlun

tir de mortier israélien, qui venait du voisinage du point 2064 2556 et d'un tir

de mitrailleuse qui venait de positions israéliennes situées dans le voisinage

des points 2067 2564 e~ 2c68 2569j ces deux tirs étaient augmentés du tir de soutien

des mitrailleuses placées sur deux embarcations dont les témoins n'ont pas défini

l~ type et qui avaient ,pris position ,sur le lac de Tibériade au point 2075 2552.

Tout le tir yisait manifestement ià position syrienne, immobilisant la garnison

syvienne du poste ]endant ~ue les force~ israéliennes prenaient leurs positions

d'atta~ue. Ce tir a cessé lors~ue les troupes israéliennes ont donné llassaut
à leurs objectifs.
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3'sold~ts

Di~parus
: .. ,"'

l soldat
l caro;.';'!!l

(') sold~,lts

c) Fendant Patteqt~e israélienne) les 35 solda.ts syriensqu1' occupaient le poste

de la ZOl'te de Boutert~a ont subi les per'tp.s suivantes

~ Blessés

Un civil a éealeu.ent trouvé la mort au cours· .de 11 engagement. 'On a tro,uvé

sen cadavl't:l pr't!os de la rive gauche du Jourdain, à plusieurs centaines de mètres: .
au nord du poste mili ;;aü-e syrien. "

d) ilu cours èe llattaque, les troupes ürraéH":mnes ont fait: sauter ou ont', '.

incendié l~,:s bâtirr.en~:·DJ 11 éqUiltement et les approvisionnements ci"aprÈls Qui. se ....

treuvaicnt dar.s le ponte milttaire syrien ou dans la ferme de Bouteïha: ,.

Poste militaire syrien; explosions "." ..:.'

:1 8.

ire .lJ)T::''!::

de iki.;~~!:./i

.l \le.!.! :':.3,.~

~ta:cr;~il'J::.:

5 blocldlaus en béton erm~

1 canon antiehar de·40 lUlU

,1: ; , 't ."

.. :'~

tes
Post..... r...ilitaire sy:::'i en; tncendiè--- ~ , --""'-..,-,-
l casernement en bais et en t61e onduJ.ée, de :La dimension d'une

section de combat et son équi~e~ent ,
• j ~ \

; tentes) des lits de camp, des couvertures et des effe~sperso~els

l poste de ccmmander.:ent, un lit) des couvertures et des effets

des

cage

de SOli.'"t~e:

déf1&.~

:],18·01\

~iOM

lsut

ferme de Bcutei:ha; explosions

1 grande maison appartenant aupropriéta1re de la ferme

l magasin (qUi a pr1sfeu plùs tard 'POUl' unè cause indét~rIDinée)

J. camion dlenviron une tonne et demie (qUia également pr;i.s fau)

En outre" les soldats se S011t introduits dans la cui sine sit,uée :près du :poste- . .militaire) ainsi que dans diverses pièces des dé];lendances de la ferme,qu'ils ont
. . ,.'

. !ltlléeo en endommageant sérieusement des effets J?ersonnels et. le l'JlObilier.

e) Des pièces à conviction trouvées dans la zone .. de l rattaq,ue ino.i,';l'l.:~nt qué tes.

fOl'cesisraéliennes étaient éqUi:pées d 1armes'autom~tiques) de fusi,ls., de 'pisti~~.ets,
. , . ", "'. '. , .

de grenades à main~ de grenades ~ fusil 'et de chargesexplosives. ~'e.ttaque

îSl'aélienne contre le. zone de Boutei:ha 's~mble 8y~ir '~té parf~iteme~t c~qr~9nnée
" .
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avec les attaques d!autres troupes israéliennes, qui assaillaient d'a~tres ~oints

le long de la rive nord-est du lac de Tibériade aU cours d'opérations presque

sinlultauées.

7. Les opérations entreprises par llarmée israélienne dans le sud se sont

étendues depuis le poste syrien proche de la zone démilitarisée (point 2118 2480)

jusqu1à Ed DouBa (poi~t 2106 2520).

a) Au poste s1tu~ au point 2118 2460, qui dcmine la c18ture de barbelés de la

zone démilitarisée,. un soldat syrien a été tué et tous les bâtiments ont sauté.

Un témoin, syrien a déclaré aux observateurs dl:~r. Natic)'ls Unies qu' une section

dl infanterie avait at.taqué le poste par (t,~rri~!'e tan,'tis que des véhicuJ.es blindés

se dé~laçaient vers le nord, le 10ng de la rive du :ac de Tibériade) en direction

de Koursi. Les observateurs des Nations Unies ont trouvé sur la plage les traces

de huit ou dix véhicules.

Quant à la. posi+.:1on de Koursi (point 21CG 2481) les assaillants en Ollt fait
'i~

"âaute1:' tous les ouvrages de ciment et les dép6ts de munitions. Un officier et

syriens ont été tués. Au poste situé à 50 mètres à l'ouest de la

position de Koursi, quatre soldats ont été tués, le dép8t de munitions a sauté

et les assaillants ont em~orté un canon anti~tank dans la direction de la colonie

israélienne de Ein GevJ dans la zone démilitari~ée. Au poste situé au

~oint 2115 2468, à l'est de la position de Koursi) deux soldats ont ét~ tués

et tous les ouvraGes en ciment ont sauté. Au poste situé au point 2122 2478,

un officier et trois soldats oyriens ont été tués. Les assaillants ont fait

sauter tous les ouvrages de ciment et brûlé les tentes.

c) Bared. A Bared (point 2105, 2849)) hameau composé dl un petit groupe de

maisons civiles, deux femmes et un policier ont été tués, et une fillette a été

blessée. un témoin, syrien a déclaré qu'il avait vu six véhicules blindés

israéliens rouler le long de la rive et qu'il avait également vu 20 à 25 embar-

cations le long de la :plagé. ,

d) A Doup;à (Xafr Aaqeb), huit soldats) six policiers et une felT~'l1e ont été tués}

.et cinq civils ont été blessés. Le principal bâ:timent en ciment de la position

~ilitaire (point 2106 2520) et plusieurs maisons du village ont sauté.

outre les opérations dirigées contre des positions sjœiennes situées au

âlnage du lac de Tibériade} il semble qu'un petit détachement israélien ait

~~se uneattaque·vers l'est. A trois kilomètres environ à llouest de
\;I"H,~,
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Sqoufiyé (point 2145 '2458) le~' ·6bserva.t~Ur's 'des'Nat'ions Urii~s 'ont';c~nstat~ClU(:l

les traces des pas dl Une' ~ouiaine'''d'homlJl~s veh~i'e~t'de' la d1J..ecitiongénéraledU:'

sud-ouest et y retournaient,': Ils' ont 'égai~e~t vu 'des m0n'iti"bhs :'me.rquéea de :
, , .' . '. ,.}

signes distinctifs isràéifens,~insi'que" crégia:~d~é' t~ches'9.~i 'r~~sèmblaient 'à'

des taches de sang. On'l~ur 'a dit 9.Ulun~' p3trm.1ill~derecontlai~sance syri~nhe, "

9.ttaquée par surprise) avait p~rdU tLti. 'officier 'et six aoid.àh~ "
9. le 12 décembre) 'ri 3 heureà 55 QjY1T, lê représeniant pri~ci]al alIsràgl 'h'l~

Commission mixte d'armistice a tait savoir au' Présideht que les f~rces israéliénnes

étaient rentrées à leur base. Il sIest plaint ,~g~lement 'lue l'i arttllerie de

l'armée syrienne' eUt bombardé la colonie israélienne dlEin Gev, daupla zone

iémilitarisée. L10bserveteur des Nations U~ies qui' a visité ÈXn Gev dansIs.

natinée, du 12 décembre a trouvé six cratètés :pr~bablell1ènt causés par des explo~ionp'

l'obus. un'de ces cratères se trouvait prè~'dlupe étabi~, dQ~t ~e toit étqit
\, , ,.' , ,,'

~égèrement endo'lrtLnagé. Il n'y avait 'pas eu de v:l.ctimes. Le secrétl3.i;j:',e de la colonie
. . • ••.•. t. '" • \ .~. l' ,ï:. " J ,1.. '.

israélienne a déclaré que' celle-'ci' ava.it toùt dl abord essuyê.. le feu de ,l'artillerie

vers ~6 heures 30 GMT} une demi~héur~' envir6n' ~pr~~ ie'c~~ê~ce~ent de lac~nonnade
... ", .

du nord. La colonie a de n(.;uveau essuyé le fe'u de +t arti.:l;lerie vers ~e' heure GMT;

à ce moment) eile a riposté l?a~ un "tir' de 'morii~r "'de Bi ~llm. " . ~, ,

9. Du é6té syrieuj on a signalé léspertess·uivantes. 'T~és,: 3 of~iciers} 2 'aspi~
, , f " •

rants, 36 sous-officiers et 'soldats) 7 ~Be~ts de police, 8 ciVils (5 "hcmiues, et

3 femues), soit au total 56 tués.E~ outre} on 'a~ignalé 9 s91dats 'syriens blessés
• • • •. • • '.' ~.~ • ,'~, • 1

et 32 dispm'us.

10. Qt.limt a~ pertes israéliennes) '11 arméei~raél:l'ern;e ~'si~a,l~ 6' ~u~s- et "

10 blessés.

trC$ );o:f.nts

~.vc,g·lue
.~. "",....

r:t~té "tu6s,

!tl's1.'t:ion

~t';Snu

ll~".~"",-1".;1-
~-1IIl-w. ~""'I.l

U. Dans une déclaration;pub:li,ée, dans- la,:'nuit:d:û II déc$mbre~,'le porte..psrolè du,

:11nist'ere desaf~aires étrang'eres d' Is,raël: ·a.:ratt~ché let;;attèqJes' lanèéès 'contre',
, • ,'.' '. '... ~:, '~ .' ~ ., A'"

les :poai'!ïiontl s'yl"i.f,9nu~.{l au fè1J.. d'artillerie' qu.rav~ientessuYé,les·batee:u,X de peche

israéliens et l'~~, e,scorte de ,police Stll' lé lac' ~e Ti'b~riade\;"leiO·décelUbre. ,

Après avoir :parlé de cette. Uattaquenon provôq~éel', .l.~. porté.;.par6ie ,~ àéclà,ré : "dette

l.'



8/3516
Français.
Page 6

nuit, les forces israéliennes ont marché :sur les positions syriennes pour réduire

au silence les oatt~ries qui ~~aient attaqué des Israéliens, en vue de prévenir de

nouv~lles agressions syrien~es et ;our assurer la sécuri~é des citoyens d'Israël .

qui vaquent à le~r~ ~ccupatioDB ~égit1mes ••• A diverses reprises} les oatteries

sydenne's situées à 11 es~ du lac de Kinnéreth (lac de Tibériade) ?nt attaqué les

oateaux de J;lé'che et les oate.a~ de police d 'Israi;i1. •• Il

12. A plusieur$ reprises, des incidents relatifs à la ~êche sur le lac de Tibéria~e

ont augmt=nté 1a tension entre Israël et la Syrie. Israël est mécontent de voir la

Syrie entraver les opérations de pêche des Israéliens. La Syrie est mécontente de

ce que les habitants de la Syrie ne puissent plus eXercer les droits de p@che dont

ils bénéficiaient en vertu de .l' accord franco-britannique du 7 mars 1923. Les

représentants d'la~aël se sont déclarés disposés à engager des négociations en vue.

de renouveler cet accord. Ils ont également proposé d'accorder des permis.de p@che

:lUX Syriens gui en feraient personnellement la demande aux autorités israéliennes".
, ..' .' ~

La Syrie n'a pas accepté les propositions d'Israël; depui~ lors) non seule~en~ la

J;lolice israélienne protège les p@cheurs israéliens) mais elle empêche les Syriens

dè pêcher sur l~ lac.

13:· Alors qu1ellés escortaient les bateaux de pêche israéliens ou qu'elles

d.onnaient la chasse aux bateaux de pêche 6y,riens} les vedettes de police

ont èGsuyé à plusieurs reprises le feu des positions syriennes situées près de la
"rive du lac. Elles ont de leur côté, tiré sur ces p.ositions syriennes. Israël et

la Syrie ont déposé auprè~ de la Commission mixte d'armistice des plaintes relatives

à des incidents de ce genre. Dans la plupart des cas} les plaintes des deux parti~6
. • 1 •

conc~rnaient le même incident.

14. Dans le document d'information que l'Office d~ presse du Gouvernement israélien

a publié, le 11 décembre 1955 au sujet de la pêche sur le lac de Gali lée} on lit:
llA 4u cours, du premier.sem~stre de 195 .seulement, les ~ertes israéliennes sur lelae

se sont élevées.à deux tués ,et à sept blessés. Au cours des dix premiers mois de

1955, vingt-cioqi~cident~ au ~oin8 s~ sont. produits sur le lac, quand- les avànt-
. po~tes syriens. ont ouvert le feu:sur lespêcheurs.et .les vedettes de police

d:~~raël, faisant de& morts-et causant des dommages matériels.
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i5· Il ressort des dossiers établis pour les six premiers mois de 1954 par la

Commission' mixte d' armistice syro~israélienne qUèie~'pe;tes dànt' lEf Euteâu dé

presse' israélien fai t état se sont prcidultes le 15 mars:'~i 'le' '30 jUin- 1954,

lorsque des agents de police israéliens ont été tué's oUbleE;sés en 'échangeant: des

coups de feu avec des positions syriennes. Les résolutions- que la 'CMA ~ adci:pté~s

lU cours' de ses séances extraordinaires condamnaient l~~ dewè parties 'pour la

Qart qu 1elles avaient prise à ces deux: incidents, mais ne précisaï'ent pas laquellè

i' entre elles avait ouvert le feula première. 'Outre les plaintesre1ativeaaux

incidents du 15 mars et du' 36 juin) la délégation Ù\raélienne a déposé ,au cours:

ies s'ix premiers mois de 1954) deux autres plaintes où elie alléguait' qu ton s;iiâit
tiré sur des embarcations israéliennes qui voguaient sur 'le la:~. Dans l'u'n de' C~;8'

~as, la délégation israélienne n'a pas demandé' que sa' plaüJ.'te fît i'obj;et ,d fUhè

;;nquê'te '. Dans l'autre, la CMA. a tenu une s éancè extraordinâire êt a condamné le's

deux parties pour la part qu'elles avaient prIse à l' inti'derit; ,

16. Au cours de la m~Ule période' (six prerniers nioiS dé: 1954:) ;! 'la Sy:t1e a subi' les'

pertes suivantes : le 11 ma.rs " 2 soièl.e.tssY~ien6-' ortt étébiè5~éa parle tir des

embarcations israéliennes; le 15 mars, ùne fémme a été tuée'- et 2" sbidats ont été'

blessés par l'artillerie isra.élienne' q'ui appuyaitle; tir des 'em.barcations israé

liennes au cours d'un échange de ëoups de feu a~èc El tJouqa:;'Comme je l'ai dit

plus 'haut, la CMA a déclaré la Syrie et Israël'égalément responsables de ces

incidents •.

17. Si la. Conimission attribue à l'une et l'autre parties la responsabilité des'

incidents au, cours desquels des embarcations iSrâéliennes échangent des' coups' de"
feu avec', des positions syriennes, 'cela ne s'explique pas seuletrlent par' les diffi ...

cult6a quI il Y a à déterminer la partie qui'atiré"la première'~ Loràquè' des coups'

de feu sont échangés, les parties violent l'une et l'autre les dispositions de

la CMA en tirant'à travers ,la lïgne de démarc~tion) qui suit dans cette région la

f:rontÎ;è~e entre la Syrie et Israël (voir la carte annex'éeà.la Convention

d'a:rmi8tic~ général). ta frontière 'suit Une ligne parSllèle au rivage, à

10 mètres Q.u bord (ali suj et des difficultés aUxquelles e. donné lieu l' ~'xiste'ncè

de cette bande de 10 'mètres et au sujet de la> résoJ,tition edoptée par la CMA le '

15 mars 1954) voir mon rapport',du 6 jarlvier 195,5 LS/3343; paragraphe 43 et

3uivantY)·
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18. Au ~oura: du premieraernestre 9-.e 1954 ,que cit~ le Bureau de 'presse israéliep".

la CJ.v1A a .considéréqu 'Israël viJ)),;a,i ~ ,le.. CAG en se servant dans ·la partie or,ientale

du lac. de Tibériade pour s.es patrouilles de police d!3 péniches .de débarquement

(du. type LCV). blindées et arméel'l de lllitraUleuaes et de canons. Cette partie d,l.l.

lac est une."zonedéfensive" où la.Convention d'armifltice n'autorise aucune force

nav~e. (article V, paragraphe 6.de J.$. Convention d1armistice général et.sectioq. nr
de l'Annexe IV de la C~nventiondlarmisticegénéral)"

19 .. f .En septembre 1954, j'ai diBCU:té avec le chef d'êtat..maJor d'Israël le sens.

de: ce,tte .co~damnation de 11 emploi de foroes nava.les dans la zone défeoslve. :Nous

avons convenu.. que les vedettes de pol~ce : a) ne devraient transporter que ,des

agents de pOl i e'si b), devraient être spécialement conçues et armées pour des

fopçtions. de poli~e.. ~e ch;ef d r é:tat-major, a propos é de fa.ire BouQ.er la rampe

de déba.rquement des p,éniche~, réservées., à la. police 1 pour elllpêcner 'lU Ion ne sIen

serve.:.;Tfai :pl:'.éQis~ q.u,~.le ce:lipre,de~.armes.àf~u ne devrnit en aucun cas

dépas,l;ler, 12,5. mm. L.;::s;,Israéliens ont .tra.nsformâ,deux péniches en, cooséCluence •.

20 •. 18;., déclaration du Bure,a.\.!.:,de pres.se. israéli,en (voir p,eragraphe 14) mentionne

égaJ.em~lJt l~s ,dix:pt'.l?,wiE;jrs .mols. de 1955) a.u cours desqueLs "v:mgt-cinq incidents.

au mO:1ns s'e sont. ,produi,tsaur le lac, ,quand les avant-postes syriens ont ouvert

le feu. sur le~ pêcheurs et les., vedettes de police d'Isra.ël, fa.isant des mo;rts et .

causant des dommages matériels Il. Il ressort des dossiers de la Ct-w. syro

isra~lienne qu'au cours de.cette pérlode) la délégation israélienne a déposé

vi~gt-~eux plaintes où ell~ alléguait q~~ les Syr~ens avaient ouvert le feu.

Toute:fqis.~ da;na aucu:n de., ces cas J e11l':'n la, demandé à la. Ci'!A de se ,r~unir en

6~ance ·extraq,m.i.lll;J.ire, ..n l,a .. récl.amé une enquête· ou n'a indig:ué 'lu 111 Y eût eu des

Israél;i..€ll1~ :tué!3. Çl\l blessés .•

21;.. Lesp:lra1ntes 'ia~a~lieru::res a.41éguaientque) dans .la pJ..upart des cas 1 les

postee By~iens aV$ient Quvertll::~:t'.eu non pas sur des bateaux de pê'chelsraéliens)

mais bien sur dee vedettes de Ilol·iee.. Ces vedettes,. qul~lles .escortent ou non

des ba:tea\.lx de pêcp,e; .évoluent S01.,l.Vent, prh du rivage) emp~chant les habltants

syriens dt;;! traverser :l~ ;t?8J1.de ,q,e 10 mètres p,our ,pê'cller. dans le lac ou pour y

puiser de .1 t eau •. Les· positions syr±e~:ne.El.s.:J:.tuées à pr.ox,;'tn.i:té .Qnt considéré que

ces péniches se livraient ainsi à des actes de provocation et des coups Àé fe\.l .

ont été échangés à plusieurs reprises.
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22. Afin d'empêcher des incidents de se produire au cours de la saison de pêche,

le Frésid:mt de le. ctiL\ syro-isruéUenne a écrit) le 2 novembre 1955, au principal

délégué syrien pour lui annoncer qu'entre la mi-novembre et la mi-avril une,
soixanta.ine de pêcheurs israéliens se tiendraient en permanence, et plus parti

culièl'emeut lu nuit, dans la région de Koursi. Dans certains endro~ts, ils

pêcheraient Jusqu'à 2CO mètres de la rive. L'ans la région de Bouteïha, la

saison de la pêche devait durer de la mi-novembre à juin. Au cours de cette

période, environ 60 Israéliens devaient pêcher en particulier ia nuit, entre

l'embouchure du Jourdain et 1 1embO'lchure du Wadi Massadiya. Le Président tenait

ces renseignements du principal. d{i.égut!i d'Israël, et il a demandé qu'on les

communique à. tous les écbelons syriens intéressés pour éviter ainsi des méprises

regrettables.

23. A~'ant reçu ces renseignements ~ le principal délégué de la. Syrie a pris les

mesures nJcessaires. Aucun bateau de pêche d'Israël n'a essuyé le feu des

positions syriennes depuis le début de la saison de la pêche .. L'incident du

10 décembre qui a provoqué dans la nuit du 11 au 12 décembre des représailles

violentes contre les positions syriennes avalt encore une fois mis aux prises une

Ilosltion syrienne et une embarcation israélienne qui n'était pas un bateau de

pêche.

24. La première ~lainte reçue au sujet de l'incident du 10 décembre était une

platnt.e verbale que la Syrie a adressée au Président dans la matinée du

11 décemb:::'e. Elle a été suivie d'une plainte écrite que la Syrie a fait parvenir

dans la matinJe du 12 décembre. Une plainte verbale qu'Israël avait formulée

dans la matinée du 12 décembre a été suivie dlune plainte écrite qui est arrivée

le 13 décembre.

Con;me ç' ava.it été le cas lors de plaintes 'antérieures, l'une et l f autre

parti.eG ont affirmé que la partie adverse avait ouvert le feu la première. Selon

la p':'ainte de la. SYl'ie, deux vedettes israéliennes se seraient arrêtées) à

environ 1. h.20 GMT, près du point 2800-2540, et auraient ~endant une vingtaine

de m.inutes, dirigé le feu de leurs armes automatiques surla. ferme de Boutelha

et le village de Douqa. Selon la plainte d'Israël, une vedette de police

israélienne qui faisait une tournée normale aurait essuyé, au point 2104-2520,

un feu de peUtes armes et de bazookas qui venait du point 2105-2520. La

fuaillade aurait duré quinze minutes. La vedette israélienne, atteinte de

plusieurs balles et dlun projectile de bazooka, aurait riposté.
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25. Au cours de cet incident) ii 'n'Y a eu de victimes' ni du cSté syrien ni du

eSté israélien. Ni l'une ni l'autre partie'n 1a' demandé' à la CMJ.\ de se réunir en

séance' extraordinaire. Le 12 d.écl.~mb're) tin observate,:rr des Nations Unies a inter

ro~é le second d'une péniche dé p~lice d'Israël et a visité l'embarcation. Il

s'agissait d ' 1;lne péniche de type LCA do~t l'équipement modifié consistait en

trois tour~lles arm68s chacu~e d'une mi tr'ailleusè de 7 mm 92. Elle avait été

atteinte" à environ 60 cm. au-à,essus de la ligne de flottaison) pàr'Un projectile

" de bazooka d' approximativemÉmt 77 mm. 'Ella j.Jortait en outre les' traces d'une

rafale de mitrailleuse. Selon l' of;ficiÈn" is~:aé1ien) la péniche "a-rait essuyé le

feu. adverse le 10 décembre dernier 12lrs<lu'~lle passait devant El Douga) à

environ 70 mètres de la rive.

26. Les coups de feu tirés par les Syriens sur les bateaux israéliens du lac de
<. .,

TibériadeJiuciden~squi) d'après le porte-parole du Ministère des affaires'

étrang~res i6raélie~, :auraient provoquiies représailles de la nuit du Il au
., ~ . . . '. , .

12 déaembre) ne peuvent guère apparaftre coltuuela seule cause de cet engagement, .

si l'on c?usidère llensemble des rapports entre les parties. Le rapport <lue ,j'ai

adreS,sé au Conseil de' sécurité le 6 janviÉù" 1955 (S/3343) ~xp6~e les divergences df

vues. de ces parti'es au ~~je't de la. zone démilitarisée, divergencès de', vueS'lui

paralysent pratiquement le fonctionnement de la Commission mixte d'armistice.

27 • Les relations entre les parties se sont encore' envenimées du 'fait <lU' elle's

n'ont pu cette année s 1éntend~e 'su; un échange de prisonniers. 'L'opinion publique
'. ,.. • 1 •

israélienne. s'e,st viplemment émue du sort de quatre soldats fait~ prisonniers

le 8dé~ernb~e 1954, alors qu' ils e:t:f~~'tuaient une opé~ation de ree;nnaissance en

territoire syrien, incident que rappelle la résolution,que la Con~ission mixte

dl armistice ieraélq~I~YTie:nne a adoptée le 12 janvier 1955 sur J,a proposition de'

,la délége:t.iop. 8yrienne (Annexe I). Il Yàvi3.:Lt à l'origine tL.'1 cinquième prisonnier;

il s'est suicidé dans sa prisonlo soir du 12 janvier. L'enquête nla révélé

'trac.e de mauvais tri:J.iternents, ni aucùne autre raison visible qui aurait' pu

expliquer son, suic~de. A la suite de cet incident, les observateurs militaires

des mations Unies ont régulièrement visité les prisonni~rs) gui sont traités comme
, "" ,~ .

le veut la Convention de Genève.

, '
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28. L'incident du 22 octobre 1955 au cours duquel des commandos israéliens ont

tué trois membres des forces armées syrienn~s, en ont blessé six et en ont

capturé cinq, a in~erromp'u les négociations engagées depuis lbngtemps en vue

d'obtepir la libération des quatre prisonniers ,israéliens. Le comnluniqué de

preElse que j t ai publié apr'ès cet incident est joint en 'annexe au présent rapport

(Annexe II). On peut noter'à ce sujet que la Commission mixte d1armistice n'a
, ' ,

pas examiné le rapport des observateurs des Nations Unies sur l'enqugte à laquelle

a donné l~eu ce grave incident, puisque la Syrie n 1à pas demandé de réunion extra

ordinaire de cette Commission. L'~SYrie, tout'comme israël, dépose depuis

plusieurs mois des plaintes à e~aminer lors de la prochaine réunion officielle

de la COl1ll11ission mixte d"armistice. ci'est ainsi qul~l y avait, le 9 décembre

l~55,568 plaintes syriennes e~ 401 plai~tes ,israélien~es en suspens pour la

prochaine réuiüon offiCielle de la Commission. Le' fait' qu f aucune 11 réunion

officielle" n'ait eu lieu depuis juin 195i et qu10n n'ait plus recours aux

"réunions ~xtraordinaire~" (la dernière a eU'lieu en mal'sl955), indique à quel
, '

point e~t, déchue +.a procédure, tradit:i cnnelle des discussions officielles de, la

Conuni.ssiori mixte, dl ar.mistice. Cette procédure a'fait plat: à des entretiens non

offiqiels qui ont plus QU moins de succès, et aussi, maTheureuseme~t, lorsqu'~n
. . . ' ." " , ,

incid!8;tlt ,Çl. liett, à des déclarations unilatérales qui ont pour objet ou pour

résultat d,' enflammer l'opinion publique •
.: .

29. L1opération effectuée parlsraëldahp la nuit du 11 au 12 décembre constitue

une violation délibérée des dispositions de la Cànvention d'armistice général et '

notamment ,des dispositions rel.atives à la zone démilitarisée, que les forces

israéliennes ont traver~ée pou;,pénétrer en Syrie.

30. De même que pour les incide~ts de Qibiya et de Gaza dont s'est occupé le

Conseil, de sécuri~é, Israël a présenté les incidents de Tibériade comme des

re'Présailles de ~.ra!?-de envergure dont la nécessité s'imposait. Dans les trois cas,

les forces is'raéliennes ont agi p~rsurpris~ et, après avoir lancé une forte

attaque, sont retourné,es à leur base. Un tel. acte d~ repré,sailles comporte

cependant des: risques : ,il se pèut que les attaquants ne puissent pas iimiter

l t ampleur de leurs' opérations à ce qu'ils avaient envisagé. De.tels actes

peuvent p:r;oduire une violente 'réaction de la, part de,s forces du pays attaqué, ,

et l' act;Lon que.l' on 'avait' envis:ag'ée' cOmmé \ine 1nqursion dè' portée limitée peut

conduire'à de véritables hostilités. Etantdonné'î'atmosphère de tension et

d ~ activité militaire qui règne à :L' heure actuelle , il faut regarder en face cette

possibilité.
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31. Il 'y a une grande disproport~pn entre .llimportance des représailles et la

provocation dont le Gouvernement israélien a fait .état (voir. pa.r~g:r;'aphes,lI et

suivants).. n.' autres facteurs' qui .:peuvent a.voir joué un r61e dans ,la décision

du Gouvernement israélien de procé~er ,à des représailles sont mentionnés ~ux

paracçraphes 26 et 27. Il convient éBalement.de noter gu 'il est possiLle que ces

·faeteùrs n 1 àient .pas· été•. str1ctemeni; liés aux questions qui opposent encore

!Israël et la Syrie •.

32. Compte tenu· des facteurs préoités} ce serait pro~ablement manquer de

réalismè' que de rechercher une solution au pro01ème en proposant de conclure des

ententes et de prendre des dispositions dans le cadre de la Convention d'armistice

général 1sraélo-syrienne. S'il eXistait une possi~il~té que les deux parties

coopèrent "en vue dlun règlement} équitable et satisfa.isant pour l'une et l'autre

partiel! J . de' leurs revendications et de leurs différends) comme, on 1..lespérait et

comm:e on le. pensait au: m0m~nt de la. signature de llarmistice, il serait :facile de

régler les'incidents relatifs à la pêche sur le lac de Tibériade.

33.' Si les'·parties acceptaient l'arranc;ement indiqué au paragraphe 22 ci-dessus,

ce1.a' a.idera.i;iJ cependant à: prévenir de nouveaux incidents dans la partie nord:-est

du lac' de Tibéril.aiie. Comme il est dit au perac;raphe. 23) les autorités militaires

syriennes que le Président de la Commission mixte d'armistice avait mises au

courant des plan's' des Israéliens cor;t~ernant la présente sa.ison de la pêche qui a

cpmmencé aux environs du 15 novembre, n'ont pas gêné les bateaux de pêche

d'Israël. On pourrait .éBaJ..ement conclure une sorte de G,entlems.n 1s aereerr.ent au

sujet des vedettes de police d~Xsraël.. Au cours d'une conversation officieus~

qui a eu lieu le 23 mai 1953 entre le Président de la Cr:lIr.misaion mixte dl armistice

et les deux. délégations. intére8~ées); leprincipaJ.. délégué d' Israël avait déclaré

-que la vedette de police qui.patrouil:J,.e.it à cette époque le :"ac de Tibériade se

tiendrait à une distance. d1au moins 150 mètres de le. rive. Au cours d'une

conversation officieuse que le Président de.la Commission a eue le

1er décembre 1954 avec l' officier d'éte.t~major représentant dl II?raë1 à la

Commission mixte d'armistice) cet of:fic.ier.lui avait déclaré qu 1il n'y avait

aucune, raison :pour Çj,ue< les vedettes de .police. ne,.se tiennen~ pas. à une distance

, r'atsonnable. de la rive.. Up; Jlouveau .O~tleme.n' s. ap,reement prévoYa.rl;t que. les

,vedettes resteraient à,une, Qer~ai~~ ~istance.du riva~e ne porterait nullement

'-..,-'
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atteinte au droit d'Israël d1envoyer des vedettes de police en un point guelcoD'1ue

du lac de Tibériade. De même} les droits d'Israël sur la: bande de dix mètl~es gui

borde le lac ne seraient pas compromis si des habitants de la Syrie venaient

abreuver leur bétail ou puiser de 1: eau ë.ans le lac. De leur côté, les

e.utorités syriennes pourraient} sans compromettre leur position juridique}

autoriser des résidents syriens à solliciter des permis de pêche des autorités

israélienne s •

34. Un échanee de prisonniers} auguel il serait ~roc~dé à bref déla~

conformément aux dispositions de ~a Convention de Genève, contribuerait également

à atténuer la tension. En outre} tant que la Cénvention d 1armistice cénéralest

en vigueur} tes deill< parties devraient s'efforcer d'en appli~uer les disprsitions.

Ainsi 9,u t onl' a fait cbserver au parac;r'B.phe 28} la Commission mixte d rarmistice

ne fonctionne pas et ne pourra fonctionner tant que les parties ne renonceront

Fas à déterminer leurs pouvoirs selon ur.e interprétation unilatér8.le et

'lI a.ccepteront pas de recourir à. la clallse r~1ative à. l rinterprétation des

dispositions de la Convention d '1 a.rmistice général figuran,t au paragra;phe 8 de

l'article VII. ~ans les circonstançes actuelles} si l'on veut éviter l'emploi

de la force} qui doit être énergiquement condamné} il faut mettre en beuvre la

Convention d larmj.stice général} complétée si possible, corrillle on lIa, sue;géré plus

naut} par des Gentleman's agreemer.ts, conclus dans le cadre et dans l'esprit de

la Convention d'armistice.
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SIEGE DE LI ORGiIJUS;,jE CIL':.RG~ DE LA SURVEILLANCE DE' LA TREVE
:;.

Jérusalem; ~~ 13 janvier 1955

Au c.ours de 10. séance extraordinaire ÇlU' elle a. tenue le 12 janvier 1955, la

Commis,sion mixte dl a.nnistice syra-israélienne 'a adopté les résolutions suivantes.

A. La première résolution) prQl>osée par la r.'lé1égation syrienne, a été mise aux

i voix et adoptée. Elle était o.ins1 congue

.! IlLo. Commission mixte d t c.rmistic8}

"Ayant examiné la plc.inte syrie~U1e nO 265, du 12 décembre 1954) relative

au grave incident des 8i9 déc~r.!bre, au cours du~ue~.une patrouille militaire

syrienne a CllptuI,é en territoire s;yrien une patroui,lle israélienne qui était

armée de mitraillettes et de grenadès et portait des couteaux, une corde"

des étriers de télégra~histe) trOis morceaux de caoutchouc, d~uxjumelles

et une boussole,

t1Décià.,e ce qui suit:

"l. La.pén6tra.tion de la patrcuiJ..;L_ israélienne en territoire syrien,

qui avait évidemment pour objet) ccmme l'a reconnu la Fa~ro1.ülle eIle..,.mgnie,

dl installer un poste dl éco\l-te t;l.·u~ué r:attaché,J;ar les Israéliens aux lignes. .
téléphoniques syriennes, est un ~cte d'hostilité ~ui constitue une violation

flagrante des dispositions des pa.r:.lgrllJ;:hcs 2 et, 3 de l'Article Illet

du paragraphe 2 de l'article IV de laC0nvention d'armistice général~ .

"2. Tient les autoritGs israélien~es pour re8~onsa1?le8.de ces gravés

violations.

113. Demande, aux autorités israélienn~s de prendre les mesures énèrgi~ues

qui conviennent pour éviter à l'avenir toute gre~e;pénétrationde ce genre,

en violation des dispositions de la Convention d'armistice,général.

l~. Prie les autorités syriennes d'cppli~uer aux mem'l;>resl.,de lapatrouillG

Ç,' li "'::lt ét0 faits :t-'1:'100nniers les d:l.8pcii:tt:lons du 10. Convention de Genève'

du 12 août 1949 sur le traitement des prisonniers de guerre1'.

La délégation syrienne a voté pour, la d4légation israélienne contre et le
1

lré6ident pour.
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B. La seC:Qude résolution pro:posée :par la délégati.on israélienne, a été adoptée.

Elle était ainsi conçue :

IILa Commission mixte dtarroistice israélo-syrienlle,

."Ayant étudié 11 incident du 8 décembre 1954,

"l. CONSTATE ~ue, le 8 décembre 1954, 1 1armée syrienne a capturé une

patrquille militaire israélienne, comp~sée des cin~ militaires suivants :

1) Lieutenant MeIr MOZES

2) Sergent Meir YAAKOBI

3) Soldat U;r~ ~tAN

4) Soldat Yaacov LINn

5) Soldat nad KASTELANETZ

112. RAPPELLE le paragraphe 4 du disp0sitii' de la rés(ilution q.u1elle a

adoptée le l2janvier 1955 au sujet du m@me incident et, considérant la

Convention de Genève sur le traitement des prisonniers de guerre, mentiormée

à l'Article VI de la Convention d'armistice général, invite les autoritéo

syriennes à libérer les cinq militaireà et à leo renvoyer le ~lus tôt

possible à la délégati~n i~raélienne par l'intermédiaire de la Commission

mixte d l arm I.stice. "

la délégation israélienne a voté pour) la délégation syrienne G1est abstenue

et le Président a voté pour.

En expliquant 80n vote) le Président a fait les observations Slllvantes ;

tlLes rapports d'enquête ont prouvé" sans aucun doute p<:''7lsible, que les

cinq prisonniers israéliens sont des soldats qui agiS,saient par ordre au moment

de l'incident.. Certes, les autorités qui ont dc"-lné des ordrer. à ces soldats so~t

res~onsables) mais j'estime que ces. soldats ne sont pas per~onnellement responsables

de la violation de l'accord d'armistice qui est résulté de leur missio~. En

dlautres termes) je considère que c'••t la Partie en cause, et non ses sold~ts, ~u'il

faut tenir pour responsable."
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Jérusalem, le 23 octobre 1955

Dfaprès le rapport que le Président de la Commission mixte d'armistice

syro-israélienne a fait au siège de l'Organisme des Nations Unies chargé de la

surveillance de la tr~ve, il ressort d'une enqU@te préliminaire qufune opération

soigneusement préparée a eu lieu hier soir, entre 20 h. 40 et 22 h. 30, de l'autre

c6té de la frontière syrienne, dans le voisinage d'Aa~nine.

Au moins de~ groupes, de 20 ~ 30 horràues chacun, ont pris part à cette action,

au cours de laquelle trois véhicules syriens ont été incendiés.

Les munitions et les fra@uents d'~q~ipement trouv~s dans la zone de l'attaque'

portent des marques israéliennes et des traces de sang conduisent dans la direction

de la frontière dlIsraël.

D'après les'rapports syriens, un officier et deux soldats ont trouvé la mort,

six soldats ont été blessés et un officier et cing soldats sont disparus.

Le Chef dlétat-major de l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveillance

de la trgve rappelle que le Conseil de sêcurité·a &évèrement condamné le système

des représailles, dont le présent ~ncident montre les conséquences tragiques.




